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NOUVELLE ECOLE 

5, rue de la Scierie 

67115 PLOBSHEIM 

03 88 98 52 36 

 

Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 23 juin 2020 

18h – 20h 
 

Présents :  

Mme LAUFFENBURGER, adjointe au maire de Plobsheim, en charge des affaires scolaires 

Mme KERN, Mme CHARTON, Mme LUBREZ, Mme SCHEYDER, M. DAUTHEVILLE, représentants 

des parents d’élèves 

Mme HERR-FENDER, Mme WUEST, Mme SCHULTZ, Mme MULLER, Mme LAI, M. HUET 

enseignants  

Mme SIMON, directrice 

Mme VIOLLE, directrice de l’école du Château et future directrice du nouveau groupe scolaire Au Fil de 

l’Eau 

Excusés : 

Mme HOLDERBACH, M. SCHWARTZ, enseignants 

 

 

 

1. Avenant au règlement intérieur : décalage des horaires 

 

Le protocole sanitaire a induit des changements d’horaires que le Conseil d’école doit acter : 

 

Entrée porte principale – côté parking Entrée grand portail – côté trottoir 

CP/CE1bil 8h-11h30 et 13h30-16h CE1b 8h-11h30 et 13h30-16h 

CPa 8h10-11h40 et 13h40-16h10   

CPb 8h20-11h50 et 13h50-16h20 CE1a 8h20-11h50 et 13h50-16h20 

 

Ces horaires sont valables du 25 mai 2020 au 3 juillet 2020. 
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2. Organisation pédagogique 2020/2021 

 

Au 1
er
 septembre, les 2 écoles élémentaires de Plobsheim fusionneront administrativement, 

mais les bâtiments actuels resteront en fonction encore quelques mois puisque la 

construction du nouveau groupe scolaire a pris du retard en raison de la pandémie. La rentrée 

se fera donc dans les locaux habituels.  

Normalement, élèves et enseignants intégreront la nouvelle école Au Fil de l’Eau après les 

vacances d’automne. 

La direction sera assurée par Mme Violle, de par son ancienneté sur son poste de direction. 

(5 ans contre 3 ans pour Mme SIMON) Elle sera déchargée 2 jours par semaine. (10 à 13 

classes) 

 

La rentrée 2020 s’articulera autour de 11 classes, réparties dans un 1
er
 temps sur les 2 sites. 

Sont prévues : 8 classes monolingues et 3 classes bilingues. 

Voici la proposition de répartition faite, cela peut encore changer avant septembre 2020, en 

fonction d’arrivées ou de départs significatifs. 

Organisation prévisionnelle pour 2020-2021 au 23 juin 2020 : 

 classes 
Ecole à la 

rentrée 2020 

nombre 

d’élèves par 

classe 

nombre 

d’élèves 

total élèves 

école 

monolingues 

CP 
Ecole de la 

Scierie 

25 

202 

273 

CP-CE1 23(13+10) 

CE1 26 

CE1-CE2 

Ecole du 

Château 

23(11+12) 

CE2 26 

CM1 27 

CM1-CM2 25(14+11) 

CM2 27 

bilingues 

CP 
Ecole de la 

Scierie 
17 

71 CE1-CE2 Ecole du 

Château 

23(12+11) 

CM1-CM2 31(13+19) 
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Les élèves de CP actuels qui seront dans le cours double CE1/CE2 à l’école du Château en 

seront informés avant la fin de cette année scolaire. 

En fonction de l’évolution sanitaire, si nous devions mettre en place des aménagements 

spécifiques, nous serions peut-être contraints de mettre les CE1-CE2 bilingues à l’école de la 

Scierie. 

L’école fonctionnera avec 8 maîtres titulaires, en poste actuellement, et on attend la 

nomination du remplaçant de Mme Muel. Des enseignants nommés à titre provisoire et des  

compléments de temps partiel seront également affectés fin juin-début juillet voire fin août 

pour compléter l’équipe.  

Côté Scierie, Mme Herr-Fender a demandé et obtenu un congé de formation : elle reprendra 

le chemin de la fac en septembre pour une année. 

Mme Schultz, Mme Smolik et M. Huet, affectés à titre provisoire, ne seront plus là l’an 

prochain. Ils ont participé au mouvement et attendent avec impatience leur nouvelle 

affectation.  

 

Mme Holderbach et Mme Laï sont en attente d’une nouvelle nomination ou conserveront 

leur poste de remplaçante et recevront leurs nouvelles missions à la rentrée.  

 

Les enfants connaîtront leur classe et leur enseignant le jour de la rentrée. 

Les listes de classe seront affichées dans la cour des écoles le mardi 1
er
 septembre à 8h. 

 

Une liste de matériel commune à l’ensemble des classes des 2 écoles sera donnée en fin 

d’année et mise en ligne sur le site internet de chaque école. 

Une commande groupée de matériel (cahiers, classeurs....) a été faite par chaque enseignant 

titulaire. Le montant des fournitures sera communiqué par chaque enseignant à la rentrée. 

Une liste complémentaire pourra être demandée début septembre. 

 

Le jour de la rentrée est fixé au mardi 1
er
 septembre à 8h10 (ouverture des portails à 8h) 
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3. Vie de l’école 

 

- Bilan de l’année. 

 

C’est l’occasion pour nous de remercier notre Service Civique, Caroline SUPPER-BODIN, 

qui nous a été d’un très grand soutien pendant toute cette année. Elle a joué un grand rôle 

dans l’aide aux enfants en difficultés, nous a secondés dans les tâches quotidiennes, avec une 

bonne humeur et un sourire sans égal ! 

Nous la regretterons l’an prochain mais lui souhaitons bonne chance dans la poursuite de ses 

études.  

 

L’école aimerait pouvoir bénéficier d’un nouveau Service Civique l’an prochain. Si 

vous connaissez des jeunes de moins de 26 ans intéressés par ce dispositif, contactez 

Mme Violle à l’école du Château. 

 

Nous remercions aussi la mairie pour son aide apportée tout au long de l’année et plus 

particulièrement pour sa collaboration lors de la mise en place du protocole sanitaire au 

lendemain du déconfinement. Mention spéciale à l’équipe technique qui n’a pas chômé pour 

mettre, démettre et remettre en place les salles de classe. 

 

Un grand merci à la maman de Wanda (CPa) qui a permis que les enfants finissent l’année 

scolaire avec une photo de classe « pas comme les autres » en s’occupant de la conception 

des maquettes et de leur impression. 

 

Un grand merci aussi à tous les parents qui se sont investis tout au long de l’année pour tous 

les projets proposés. 

 

 

Projet d’école 

Nous avons commencé l’année avec un nouveau projet d’école dont les actions ont été 

suspendues en raison de la pandémie.  

 

Néanmoins, le projet « défi-maths », répondant à l’objectif: améliorer les compétences dans 

le domaine de la géométrie, a pu être initié dans sa 1
ère

 phase fin janvier. Un 2
ème

 volet devait 

se dérouler au mois de mai. 

 

L’arbre aux mots peint sous le préau répond, lui, à l’objectif : améliorer les compétences 

dans le domaine de la maîtrise de la langue et plus particulièrement enrichir le vocabulaire 

des élèves. Il a été complété avec les mots inconnus découverts et travaillés dans chaque 

classe. 

 

De nouvelles actions devraient reprendre à partir de septembre. 

 

Sorties 

Depuis le dernier conseil d’école, quelques sorties ont eu lieu, d’autres ont dû être annulées. 
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*ont eu lieu : 

Visite au musée Würth pour les 5 classes au mois de novembre . L’exposition a beaucoup plu 

aux enfants. 

 

Opéra : pour les 4 classes monolingues le vendredi 10 janvier 2020 :  Les enfants ont vu 

Marlène Baleine, opéra qui a permis un premier contact avec l’art lyrique. Thème abordé : 

s’accepter soi-même et accepter les autres. 

 

Cinéma : pour les CP/CE1 bil        Sortie au cinéma VOX à Strasbourg le jeudi 14 novembre, 

dans le cadre du festival Augenblick, les CP/CE1 bilingues ont vu le film die drei Räuber 

(les trois brigands) de Tomi Ungerer avec les CE2/CM1 bilingues du Château. 

 

Spectacle de marionnettes : mardi 17 décembre, les 107 enfants de l’école, répartis en 2 

groupes, se sont rendus à la salle des fêtes de Plobsheim applaudir un spectacle de 

marionnettes. Les enfants ont beaucoup apprécié ce spectacle vivant. Ils ont beaucoup ri et 

interagi avec les personnages présents dans le castelet. Ils ont aussi eu la chance de voir 

l’envers du décor quand M. Ohayon leur a permis de découvrir ses différentes marionnettes. 

 

Carnaval : le 7 mars : nouvelle version, fête organisée un samedi de 16h à 22h avec TF à la 

clef... une belle réussite grâce à l’implication de nombreux parents, à la présence d’un grand 

nombre de participants et au soutien indéfectible de notre DJ attitré ! Les enfants de l’école 

avaient appris des chorégraphies en amont qui ont été reprises avec bonne humeur tout au 

long de la manifestation. 

 

**ont dû être annulées 

Fête des 100 jours : devenue traditionnelle, elle célèbre comme son nom l’indique le 100
ème

 

jour de classe et les enfants participent à des ateliers liés au nombre 100. Les CP sont en 

général invités à faire une collection de 100 choses pour en faire une exposition. 

 

Expériment’air : 2 matinées prévues fin mars pour les CPa et CPb – objectif : mettre en 

évidence les propriétés de l’air par le biais d’expériences. 

 

Sortie Haut-Koenigsbourg : prévue le mardi 2 juin pour les classes de CPb et CE1b 

 

Classes vertes : les CPa, CE1a et CP/CE1 bil auraient dû partir du 2 au 5 juin 2020, mais 

tous les séjours ont été annulés. L’intégralité des sommes versées par les parents a été 

remboursée à tous. L’école attend que l’assurance rembourse les 1 260€ versés en acompte 

en décembre 2019. Les démarches ont été effectuées en ce sens. 

 

Découverte du golf : pour les CPb, afin de préparer un exposé dans le cadre du projet d’école 

(Objectif n°1 : connaître notre environnement pour mieux vivre ensemble)  

 

Parcours du cœur : projet visant à mettre en avant les bienfaits du sport et d’une bonne 

hygiène de vie, en collaboration avec l’infirmière scolaire, mené en général en parallèle avec 

celui de la commune. 
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Rencontre petits pirates : juin 2020 à la piscine d’Ostwald 

 

Kermesse : vendredi 19 juin – dernière fête de l’école de la Scierie –  

 

 

Livret Scolaire  

Il y aura bien un bulletin pour le 2
ème

 semestre. Il a été distribué aux élèves aujourd’hui 23 

juin et sera à rendre signé pour le 30 juin. 

 

Les circonstances particulières liées à la crise sanitaire nous ont amenés à modifier notre 

manière de renseigner ce document. 

Dans ce livret figureront les compétences travaillées en présentiel et en distanciel pendant 

l’ensemble du 2
ème

 semestre. Aucune compétence ne sera évaluée. Toutefois, pour permettre 

l’impression du bulletin, nous avons été obligés de cocher au moins 3 cases.  

A la rentrée de septembre 2020, les enseignants tiendront compte des différents niveaux 

d’acquisition des compétences, des bilans ciblés seront proposés, des temps de révisions 

seront programmés dans le but d’adapter l’enseignement aux besoins de chaque élève. 

 

- Travail à distance des élèves - Confinement 

 

L’école a été fermée le 13 mars dernier et les enseignants ont dû mettre en place la 

« continuité pédagogique ». C’est ainsi, qu’à partir du 16 mars, les élèves ont pu suivre les 

cours à distance à la maison. 

Chaque enseignant a régulièrement envoyé du travail à ses élèves. Nous avons gardé le 

contact avec tout le monde. Bien sûr, tous n’ont pas vécu les choses de la même manière. 

Certains ont eu du mal avec les outils numériques, d’autres étaient plus à l’aise, mais dans 

l’ensemble, le bilan est plutôt positif.  

Mme Mathieu, du RASED, a continué à suivre les élèves qu’elle a habituellement en petits 

groupes et qui le désiraient.  

 

Nous tenons à remercier l’investissement important des parents durant cette période 

particulière. 

 

- Reprise de l’école - déconfinement 

 

La réouverture de l’école s’est faite en 2 temps, en concertation étroite avec la commune et 

avec le soutien sans faille de l’équipe technique que nous remercions encore vivement ! 

 

 Sur la base du volontariat : à partir du 25 mai pour les CP et du 2 juin pour les CE1, 

à raison de 2 jours par semaine avec un protocole sanitaire très strict. 
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Tous les enseignants de l’école ont assuré le travail en présentiel et à distance et je les en 

remercie ! 

Elèves présents pendant cette 1
ère

 période : 

Au CP : 36 élèves sur 58, soit 62%  Au CE1 : 23 élèves sur 49, soit 47% 

Le respect du protocole a généré un changement des horaires et des points d’accès à 

l’école (indiqués dans le 1
er
 point du présent conseil) et a induit des récréations alternées. 

Les salles de classe ont été en partie vidées des tables pour permettre de respecter la 

règle des « 4m² » par enfant. Des sens de circulation dans l’école et dans les salles de classe 

ont été marqués au sol. Un nettoyage « bi-quotidien » a été mis en place par la mairie. 

 

 Avec obligation scolaire : depuis le 22 juin, pour tous les élèves, à temps plein, 4 jours 

par semaine, avec un protocole allégé. 

Les salles de classe ont donc été ré agencées en tenant compte cette fois du « 1 mètre 

latéral ». Toutes les ressources en tables et chaises de l’école ont été mobilisées !  

Les aménagements d’horaires, d’accès et de récréations alternées sont cependant maintenus 

jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

 

- Protocole sanitaire. 

 

Il a beaucoup évolué entre le 25 mai et aujourd’hui. Néanmoins, il reste les invariants gestes 

barrière qui sont désormais bien intégrés et respectés par les enfants. 

 

 

4. Bilan de la coopérative 

 

La coopérative de l’école est alimentée en priorité par la participation volontaire des familles 

(d’un montant actuel de 12€ et demandée au début de chaque année scolaire).  

A cela s’ajoutent généralement les bénéfices engendrés par différentes opérations organisées 

(vente de photo de classe, kermesse...). Sauf cette année, où la kermesse a été annulée et la 

photo de classe « à distance » offerte aux familles. 

La coopérative permet de prendre en charge une partie du coût des sorties scolaires, de 

donner un coup de pouce aux familles en difficultés et d’acheter du petit matériel de 

bricolage utilisé toute l’année, notamment au moment des fêtes (Noël, Pâques, fêtes des 

pères et des mères). 
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Cette année, il y a eu 1 176€  de participation volontaire des familles et la coopérative a 

financé pour 1 841€ de projets (musée Würth, opéra (classes monolingues), cinéma (classe 

bilingue), caisses de classe, spectacle de marionnettes totalement pris en charge à Noël et 

photos de classe offertes à chaque enfant de l’école).  

Les classes vertes programmées ayant été annulées, l’argent récolté lors des actions menées 

par les parents d’élèves, en collaboration avec les enseignantes des classes concernées, 

restera dans la coopérative et servira l’an prochain pour le financement de nouveaux projets 

de classes transplantées. Grâce à la tombola de janvier et à la fête de Carnaval organisée le 7 

mars, 3 821€ ont été cagnottés.  

 

5. Les élections et le vote par correspondance 

 

Pour simplifier le mode de scrutin des élections des représentants des parents d’élèves, le 

conseil d’école doit se prononcer pour le vote entièrement à distance. Il n’y aurait donc plus 

de tenue de bureau de vote avec vote en direct. 

Avis du conseil d’école : Unanimité 

 

 

Le conseil s’est clôturé sur un moment de convivialité offert par Mme Simon pour marquer 

son dernier conseil d’école en tant que directrice.  

 

 

 


